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Code civil

Chapitre II — De la tutelle officieuse

Extrait

Article 362

Version du 23 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Un époux ne peut devenir tuteur officieux qu’avec le consentement de l’autre conjoint.

Version du 19 juin 1923

Texte source :  Loi modifiant différents articles du code civil sur l’adoption.  

L’acte d’adoption doit être homologué par le tribunal civil du domicile de l’adoptant.

Le tribunal est saisi par un requête de l’avoué de la partie la plus diligente, à laquelle est jointe une expédition de l’acte d’adoption.

Un époux ne peut devenir tuteur officieux qu’avec le consentement de l’autre conjoint.
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